
( N° 244. ) 

Cha1nb1~e des l\c préseutants, 

SÉANCE DU 1!1 MARS 1844. 

MEMBRES DU CORPS ENSEIGNANT. 

Nouvelle redactùm. proposée par les JU1:nistr·es des Finances et del' Intér"ieu11·. 

ART. 21. 

Les professeurs des universités de l'ÉLat pourront obtenir I'éméritat à l'âge 
de 70 ans, quel que soit le nombre de leurs années de service, pourvu qu'elles 
ne soient pas inférieures à 25 ans, ou après 30 années dans l'enseignement 
académique, quel que soit leur âee, 

La pension de l'éméritat sera égale au taux moyen du traitement fixe dont 
le professeur aura joui pendant les trois dernières années. 

Toutefois, cette pension ne pourra excéder fr. 6,000. 

Les professeurs reconnus hors d'état de continuer leurs fonctions par suite 
d'infirmités, pourront être admis à la pension, quel que soit leur âge, après 
cinq années au moins de service dans l'enseignement académique. 

Leur pension sera liquidée à raison de 1/6 du taux moyen de leur traitement 
fixe pendant les troù dernières années. Chaque année au-delà de cinq, leur sera 
comptée pour 1/35 de ce traitement en sus. 

(•) Projet de loi et annexe, n° J.49. 
Rapport, n~ j36. 
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Dans le cas prévu par le§ 4 du présent article, les années de service admissi 
bles en vertu do la présente loi, mais étrangères à l'enseignement académique, 
seront comptées pour 1

/60 dans la liquidation de la pension. 

Aa'I'. 65, 

Les professeurs el autres personnes attachés aux universités de l'État, au 
moment de la promulgation de la présente loi, ainsi que leurs veuves et orphe 
lins mineurs, pourront réclamer .lc bénéfice des dispositions du règlement 
du 25 septembre 1816. 
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Obseroation« dit conseil academique de l'unive1·si'té de Lz'ége sur les art, 21 et 
füj d11, projet de !01:. 

MONSIEUR LE MINISTIIE' 

Le conseil académique Je l'université de Liége , invité par vous à émettre 
son opinion sur les dispositions du projet de loi sur les pensions , en tant 
qu'elles concernent les membres du haut enseignement, a l'honneur de vous 
soumettre les observations suivantes : 

Les dispositions <lu projet se rapportent on à la pension des professeurs eux 
mêmes) ou à celle de leurs veuves et orphelins, 

Quant au }er point (pensions des professeurs euai-rnémes'[, les changements 
que le projet apporte aux art. 83 et suivants du rèHlement de 1816, combinés 
avec la loi du 27 septembre 183~, sont sans importance. La légère différence 
qui en résultera dans le chiffre des pensions des professeurs nommés 
depuis 1830, n'est pas de nature à motiver des observations qui pourraient 
compliquer inutilement la discussion de la loi , et, quant aux professeurs 
nommés avant celle époque, l'art. ü5 du projet garantit leur droit. 

En conséquence, le conseil émet le vœu c1ue l'art. :.21 soit maintenu lei qu'il 
se trouve dans le projet. 

Mais il n'en est pas de même des dispositions qui concernent la pension des 
veuves et des orphelins des professeurs. Ici le projet substitue au régime de 
sécurité adopté par le règlement de 1816, un régime d'incertitude et de doute 
qui a péniblement affecté le corps professoral. 

Les art. B7 ~ 88 et BO de ce règlement portent : 
« ART. 87. Lorsque des professeurs ou des lecteurs, en mourant, laisseront 

n une veuve ou des enfants mineurs, la première jusqu'à l'époque d'un second 
)) mariage, et les derniers jusqu'à leur majorité ou l'exercice d'un état lucratif, 
>) jouiront d'une pension de fl. 500, augmentée de la moitié du surplus, 
>) auquel le défunt aurait eu dr oit , bien entendu, néanmoins, que la pension 
)) ne pouna jamais excéder le double de la somme fixe de fi. 500. 

)) ART. 88. La dépense occasionnée au trésor public par les dispositions des 
>) articles précédents, sera supportée, autant que possible, par un fonds ponr 
)) les veuves, à former de la manière qu'il est d'usage pour les employés minis 
)> tériels, c'est-à-dire, en y faisant contribuer annuellement les professeurs, au 
» moyen de leurs émoluments ou de Loule autre manière ; et pour les profès 
>) seurs qui seraient ecclésiastiques, il sera statué spécialement) qu'ils auront 
n le droit de nommer lem· sœur ou leur mère, pour jouir, après leur mort, des 
>) distributions de ce fonds. 

» ART. 89. Après le décès de la veuve, les enfants continueront de jouir de 
)) la pension jusqu'à leur majorité, ou l'exercice d'un étal lucratif. J) 

Ces articles consacrent deux points importants : ils fixent le maœimum du 
chiffre de la pension à laquelle peut aspirer une veuve, et ils posent le principe 
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d'une retenue à foire éventuellement sur les émoluments des professeurs. Sous 
cc double rapport, ils sont en harmonie a VC'C les dispositions <ln projet. 

Mais1 sous un autre rapport~ l'urt.. BB d11 1·ènlcrnenl diffère essentie llerneut du 
projet. Cet article considère les pensions des veu vcs et rles oi-phelin s comme 
une chm:qe d1t tresor public, -- Cette charge, il est vrai, duit être supportée, 
a u ta nt que possible, par un fonds spécial 1 au moyen de retenue- sur les émo 
luruculs des professeurs ; mais, au moins, ln pension des veuves est û xée , et elle 
est assurée contre les éventualités en ce qu'elle est garantie pal' le trésor 
public. 

Le projet , nu contraire, laisse les veuves et les orphelins dans une incertitude 
continuelle; le chiffre Je leur peusiou est subordonné aux ressources d'une 
caisse de retraite, et l'art. 34 du projet ajoute, qu'en aucun cas ces caisses 
ne pourront être subsidiées par l'Éla l. 

Que, pour l'uoenir, le législateur admette le principe que le trésor public 
n'est pas tenu du paiement des pensions des veuves et orphelins, on le conçoit. 
Les professeurs qui accepteront des fonctions après la promulgation de la loi 
nouvelle, sauront à quelles conditions ils les acceptent. Mais il y aurait injustice 
à appliquer ce principe aux professeurs actuellement en exercice. Ceux-ci 
sont entrés dans ln carrière sous J'empire d'une législation qui consacrait le 
principe contraire; sous l'empire du rè3letnent de 1816, ils pouvaient dès lors 
compter que les dispositions de ce rèalement seraient appliquées ù leurs veuves 
et orphelins. 

Le conseil académique est convaincu, Monsieur le Ministre, que l'intention 
des rédacteurs du projet n'a pas été de porter atteinte à des droits que la légis 
lature et le Gouvernement ont considérés depuis longtemps comme acquis. La 
lacune qu'on remarque sous ce rapport dans le projet, ne peut être que le 
résultat d'un oubli. 

L'art. 65, placé dans les dispositions transitoires, reconnaît, il est vrai 1 les 
droits <les professeurs nommés avant la fin de 1 H35; mais cet article est iucom 
plet en ce qu'il ne parle pas des veuves et orphelins de ces mêmes professeurs. 
Si les professeurs, nommés avant cette époque, peuvent réclamer comrne droit 
acquis pour eux-mêmes l'application du règlement de Ull6, ils ont évidemment 
le même droit en ce qui concerne leurs veuves el orphelins. Ces deux droits 
sont identiques; ils n'en forment qu'un seul, indivisible.- Cette assimilation a 
été formellement consacrée.- En effet, l'art. 70 de la loi du 'fJ.7 septembre 1835 
maintient le rèalement de 1816 , non-seulement pour les professeurs eux 
mêmes, mais aussi pour lems veit,ves et o rpheùns ; et celte disposition a été 
maintenue par le Gouvernement et par la section centrale de la Chambre des 
Représentants, dans le projet portant des modifications à la loi <le 1835, pré 
senté aux Chambres en 184:2 (vQi·r pag. 68du. Rapport de M. Du Bus avne'). Il 
est évident, d'après cela, que la lacune que nous signalons ici ne peut être, 
comme nous le disions, que le résultat d'un oubli. 

Mais ce même art. 65 donne lieu à une autre observation : Il établit entre 
les professeurs nommés avant ]a loi de 1835 el ceux nommés en exécution de 
cette loi, une distinction que l'équité réprouve, et contre laquelle le Gouverne 
ment et les Chambres se sont déjà prononcés. 
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Tous les professeurs nommés en exécution de la loi du 27 septembre lB3;:i, 
ont accepté leurs fonctions dans la ferme persuasion qu'ils pourraient invoquer 
pour leurs veuves les dispositions du rùalcmcnt de Ullû. 

Ce n'est qu'en 1838, lorsqu'un projet de loi Génernlc su r les pensions fut 
présenté à la léffislatrn·e, que le sort des professeurs et celui de leurs veuves fui. 
mis en doute; mais , heureusement, l'anxiété que produisit l'a pp.uitio n de ce 
projet 11c dura pas longtemps. Le conseil académique aime à se rappeler que 
ses réclamations reçurent de toutes parts l'accueil le plus bienveillant. Les 
chefs des Départements ministériels, les membres de la Chambre et surtout 
ceux qui avaient concouru à la confection de la loi du 27 septembre 183;5, 
déclarèrent unanimement que l'intention du législateur n'avait pas été de 
Ji viser les professeurs en deux catégories, et que l'art. 7 0 <le la toi de 13;35 
n'avait d'anlrn but que de donner force de loi aux art. g:1 et suiv. du règle 
ment de 1816, abrogé dans ses autres dispositions. 

Celte manière de voir fut sanctionnée depuis, à deux reprises différentes : 
uue première fois par la Chambre, dans la loi sut· les pensions adoptée article 
par article en 1811 (vo·fr !Jioniteur du 9 fév1i"er 18411 col, 9 otsuiv.); et la 
seconde fois par la section centrale, d'accord avec le Gouvernement, dans le 
projet de révision de la loi de 1835. Ce projet se bornait à reproduire la dispo 
sition de l'art. 70 de la loi de 1B35; la section cen trale y ajouta le pnragaphe 
suivant : << Ces dispositions sont applicables aux professeurs nommés depuis 
n 1835 n (voirpag. 69 du, Rapport de Hl. Du, Bus aî-mf). 

Enfin, eu 1843, lorsque l'université de Gand perdit un de ses professeurs 
nommés depwt's 183r>, la pension de sa veuve fut liquidée conformément au 
règlement de 1816. Le Gouvemement ne crut pas qu'il fût de ~a dignité de 
contester le droit de la veuve du professeur gantois à la pension, par une 
argumentation plus ou moins subtile sur le texte de l'art: 70 de la loi du 
27 septembre 1n;35; il suivit l'impulsion que lui dicta la loyauté, et, certes, 
personne ne songera jamais à jeter le moindre blâme sur cet acte. 

Ces précédents établissent q11e la distinction qu'on avait voulu faire 
entre les professeurs n'était pas dans la pensée du Iégislateur ; il est juste, 
<l'après cela, qu'elle disparaisse de la loi nouvelle et que les professeurs nommés 
eu exécution de la loi de 11l:3t, puissent réclame!' ponr leurs veuves le bénéfice 
des dispositions du I'èslement de 1Hl6. 

D'après les considérations qui précèdent, le conseil ucadémique émet le vœu , 
Monsieur le Ministre, qu'à la suite de l'art. 65 il soit ajouté la disposition sui 
vante: 

(< Les veuves et orphelins mineurs des professeurs et autres personnes atta 
>> chés aux université; de l'État, me moment de Ln pro111ulyotion de la présente 
>> lot', pourront faire régler leur pension conformément aux art. B71 8B et 89 
n du règlement du ];5 septembre 1816. >> 

Celle disposition n'aurait qu'un effet purement temporaire et ne serait d'ail. 
leurs applicable qu'à quelques individus. 

On objectera peut-être que la r,arantie réclamée par le conseil académique 
est purement nominale; qu'il faudrait un concours de circonstances inouï, 
pour que le trésor fùt jamais obligé, et qu'une retenue modérée sur les 
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émoluments suffir-a pour alimenter la caisse des veuves dans toutes Ios circon 
stances. 

Mais, d'abord, si celle objection est fondée, le lég:îslateur ne doit pas hésiter 
ii conserver aux professeurs une garantie qu'ils ont eue jusqu'à présent et qui , 
par suite de I'étahlissemeut futur d'une caisse, ne sera peut-être jamais invo 
quée. 

Ensuite l'avenir peut changer l'état des choses. Si, par suite d'événements 
que le conseil académique n'attend pas, mais qui, comme éventualités, doivent 
entrer dans ses prévisions, le personnel enseignant des deux universités actuelles 
se trouvait un jour considérablement réduit, il pourrait se faire que les ressources 
de la caisse de-vinssent insuffisantes pour subvenir aux pensions des veuves, 
liquidées à une époque où le personnel était beaucoup plus nombreux. On 
conçoit, dans une semblable hypothèse, l'intérêt qu'ont les professeurs, aujour 
d'hui en exercice, à assurer contre Loule éventualité, à leurs veuves et orphe 
lins mineurs, ln sarantie que leur accorde le rèulement de 1816. 

Le conseil acdémique ajoutera une dernière observation à celles qui pré 
cèdent. 

A l'université catholique de Louvain, les pensions des professeurs, ainsi que 
celles de Jeurs veuves et orphelins mineurs , sont réglées d'après les bases du 
règlement de Ul16, sans qu'aucune retenue soit faite, à cet effet, sur les trai 
tements. L'État voudra-I-i! que ses professeurs soient traités moins favora 
blement que ceux d'un établissement libre P 

Agréez, Monsieur le Ministre, la nouvelle assurance de notre profond respect, 
Liégc, le 29 février 1844, 

Le recteur) 

A~T. RAurn:11. 

Le seo-rétaire du conseil acadesnique, 

TH. LA.CORDAIRE. 

Obseroauons du oonseii académique de l'u,niversité de Gand sur les art. 21 
et 65 du, projet de loi génlrale sur les pens1:ons oioiles et ecclesiastiques, 

Le conseil académique de l'université de Gand, après avoir examiné et 
discuté le projet de loi sur les pensions, se pla1t à reconnaître, qu'en général, 
l'attention du Gouvernement s'est portée avec bienveillance el sollicitude sur 
la position des fonctionnaires qui se dévouent à l'instruction publique. 

Cependant, en comparant Ja position actuelle des professeurs des universités 
avec celle qui leur serait faite, si le projet n'était pas modifié, le conseil a 
acquis la conviction que les professeurs maintenant en fonctions seraient 



( 7 ) 

frustrés d'une attente que l'usage > une confiance commune et une espèce de 
consentement tacite semblent devoir placer hors de Lou te attein Le. 

Le conseil ne reviendra pas sur dos considérations générales que les deux uni 
versités ont déjà fait valoir en l[~;rn et en 1841. Les diflicultés du professorat, 
tous les sacrifices qu'exigent ces pénibles fonctions soul des faits 1 qu'on n'a 
point contestés et que le Gouvernement sait apprécier. 

Le conseil se bornera donc ù siu-11ale1· les modifications , qu'il croit les plus 
nécessaires po11r le maintien des droits acquis aux professeurs actuels, en vertu 
de l'arrêté de 1816, dont on n'a cessé Je faire l'application depuis la création 
des universités, 

Le projet de loi, à l'art. 6~, a reconnu qu'il y a justice ù assurer aux: 
professeurs nommés avant la loi oq;auiquc du 27 septembre 1B3S, le bénéfice 
des dispositions plus favorables de l'arrêté <lu 2S octobre 1Bl6. L'équité de 
cette disposition a pal'U flaarnntc; réclamée par les universités, elle fut adoptée 
dans deux projets de loi consécutifs. 

Mais le conseil voit avec peine que le projet, sur lequel il a été appelé i't 
délibérer, n'a pas appliqué la même disposition à tous les professeurs des 
universités actuellement en fonctions. 

A une époque plus rapprochée de la loi de 1835, l'on aurait pu, on le 
conçoit, établir une distinction entre les professeurs, nommés avant, et ceux: 
nommés depuis celle loi. Mais aujourd'hui que nous sommes séparés de celte 
époque, par un espace de près de neuf années, pendant lesquelles nous avons 
enseigné sous la foi que les dispositions protectrices de l'arrèté de 1U16, con 
stamment appliquées, s'étendraient sur tout notre avenir, la distinction qui 
aurait pu exister, n'est-elle pas entièrement effacée? Le temps 1 qui donne 
sa sanction ù tous les droits; n'a-t-il pas consacré une attente si lés·itime? Le 
droit enfin, ne s'oppose-t-il pas à ce que nous soyons subitement replacés sous 
l'empire d'une loi moins favorable? 

Le conseil espère, Monsieur le Ministre, qu'à l'exemple du projet de loi 
précédent sur les pensions, la disposition transitoire de l'art. 65 étendra le 
bénéfice de l'arr êlé de 1816 à tous les professeurs actuellement en fonctions, 
ainsi qu'à leurs veuves et orphelins. 

La discussion, qui a eu lieu sur l'art. 21 du projet au sein du conseil, a aussi 
soulevé plusieurs réclamations dont on croit devoir cependant ne vous soumettre 
que les plus importantes. 

La Jre concerne les conditions de l'éméritat ; la 2" le taux de la pension fixe, 
qui, selon l'arrêté de 1816, est ~e fl. 1500, tandis que, selon le projet de loi, il 
est d'un sixième. 

1 ° Quant aux conditions de l'éméritat, ce ne peut être que par ioadver 
tance que l'art. 21 requiert, outre 60 ans d'àge, 3~ années de service, pour 
qu'un professeur ait droit à demander sa pension. Car l'art. l cr du projet ne 
requiert uénéa·alement que 30 années de service, comme condition de la pen 
sion de retraite de tout autre fonctionnaire. 

Le conseil demande <lonc que celte erreur soit rectifiée et que, comme con 
séquence de la rectification, l'art. 21 porte aussi que la pension des professeurs 
sera augmentée après cinq années de service, à raison de 'ho pour chaque année. 
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2° Et qirn 1,t ù la manière dont se trouve établi le taux <le la peusiou fixe , 

lorsqu'on compare sur ce point l'art. fM de l'arrêté de 1Bl6 avec l'art. 21 du 
projet, il en résulte que, d'après l'arrêté, le professeur extraordinaire a droit à 
la somme de fl. :_rno (fr l ,O:~rn)1 tandis que, <l'après le nouveau projet, cette 
pension ne serait que d'un sixième de son traitement, c'est-à-dire, de fr. 666; 
que, par conséquent, celle pension serait réduire aux deux tiers. Le conseil a 
été d'autant plus f1·c1ppé de celle réduction, cpte déjà le traitement du professeur 
extraordinaire est loin d'être en rapport avec cc qu'exige sa position; il désire 
viveuieut que le professeur extraordinaire, sous le rapport de la pension fixe, 
ne soit pas moins favorablernent traité que le professeur ordinaire, et qu'à son 
égard, le taux de la pension fixe soit porté à •/4 du traitement. 

Pour ces mof ifs, le conseil acadérniquc de l'université de Gand a l'honneur 
de propose1· que le projet, aux art. 60 et 21, soit modifié comme suit 

AnT. 6~. 

§ 1er. Les professeurs el autres personnes attachées à l'enseignement univer 
sitaire, qui seront en fonctions lors de la promulgation de la présente loi, 
pourront réclamer le bénéfice de l'arrêté de 1816. 

§ 2. Leurs veuves et orphelins pourront aussi réclamer le bénéfice des 
art. 87 et 88 du même arrêté. 

AnT, 21. 

§}cr.Les professeurs des universités de l'État pourront être admis à la pen 
sion, comme émérites, à 60 ans d'ftge el après :10 années de service dans l'en 
seignement académique. 

. . . . . . " . . . "' 

§ 4. La pension des professeurs ordinaires sera liquidée à raison de '/6; celle 
des professeurs extraordiuaires , à raison de '/4 du taux moyen de leur traite 
ment fixe, pendant les trois dernières années. Chaque année au-delà de cinq 
sera comptée pour 'ho de traitement en sus. 

Fait et arrêté en séance du conseil académique, le 29 février 1844. 

Le recteur, 
P. VAN CoETSEll, 

Le secréta-ire, 
F. CANTRAINE. 


